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RÉFÉRENCE DU DOSSIER

Références Code de l’environnement, articles L. 123-9, R. 181-45 et R. 181-46
Arrêté préfectoral d’autorisation du 9 juillet 2020 modifié

Rapport DREAL du 5/09/2025 référencé 20250901-RAP-DAEN0973

Dossier  de  porter  à  connaissance  du  29  août  2025  portant
essentiellement  sur  la  modification  de  l’origine  géographique  des
déchets admis dans l'ISDND de Chatuzange le Goubet.

Rapport DREAL du 24/10/2025 référencé 20251013-RAP-DAEN1109
Participation du public par voie électronique 

Exploitant Société ONYX Auvergne-Rhône-Alpes (ONYX ARA)

Adresse du siège social Immeuble Le Chrysalis
2-4 avenue des Canuts
CS 40318
69 120 VAULX-EN-VELIN

Adresse de l’établissement PAPELISSIER
810, chemin des Taillandiers
26 300 CHATUZANGE LE GOUBET

Activité exercée Stockage de déchets non dangereux

Code AIOT
Priorité

0006106990
PN

Pièce jointe

Transmission des documents
- original
- copies

DDPP 26
Inspecteur signataire
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1   −   INTRODUCTION  

La société ONYX ARA nous a adressé, le 29 août 2025, un dossier de porter à connaissance portant
essentiellement sur une modification de l’origine géographique (zone de chalandise) des déchets
admis dans son installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) exploitée à Chatuzange
Le Goubet.

2 – PRÉSENTATION DE L'ISDND EXPLOITÉE PAR LA SOCIÉTÉ ONYX ARA    À   CHATUZANGE LE  
GOUBET

Cette ISDND a bénéficié en 1976 d’un premier arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter un casier
de stockage de déchets non dangereux, appelé zone de stockage « SIVOM ». Puis d’autres casiers
de stockage de déchets non dangereux ont été autorisés, ils sont appelés A, B, C, D, E, F, G et H.

Le casier H a été autorisé par arrêté préfectoral n°04-1193 du 23 mars 2004. La quantité maximale
de déchets non dangereux pouvant être accueillis s’élevait initialement à 220 000 tonnes/an, puis
elle a été réduite progressivement et fixée, à partir du 1er janvier 2016 à 180 000 tonnes/an jusqu’au
1er janvier 2022.

L’autorisation accordée par l’arrêté du 23 mars 2004 est arrivée à échéance le 1er janvier 2022. Par
arrêté préfectoral du 9 juillet 2020 modifié, la société ONYX a été autorisée à exploiter :

– une extension en hauteur du casier H, puis 2 nouveaux casiers de stockage désignés I et J.
– une  unité  d’une  capacité  maximale  de  50 tonnes/jour  de  traitement  d’effluents  liquides  non
dangereux.

Du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2024, la quantité maximale de déchets non dangereux
pouvant être accueillis s’est élevée à 150     000     tonnes/an  .

Du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 décembre 2025, la quantité maximale de déchets non dangereux
pouvant être accueillis s’élève à 90     000     tonnes/an  .

Par arrêté préfectoral du 22 octobre 2025, la société ONYX a été autorisée à augmenter, à partir du
1er  janvier  2026  et  jusqu’au  31  décembre  2043,  à  140 000 tonnes/an  la  capacité  maximale  de
stockage de déchets non dangereux de son ISDND de Chatuzange Le Goubet.

L’exploitation de cette ISDND est autorisée jusqu’au 31 décembre 2043.

3 – PRÉSENTATION DU DOSSIER DE PORTER   À   CONNAISSANCE PRÉSENTÉ LE 29 AOÛT 2025  

Ses points essentiels sont les suivants :

1/   É  volution de la zone de chalandise  

* Situation actuelle

L’article  2.3.1  de  l’arrêté préfectoral  d’autorisation  d’exploitation de l'ISDND de Chatuzange Le
Goubet, datant du 9 juillet 2020, impose notamment :
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« Les déchets admis dans les casiers de stockage de l’établissement ne peuvent provenir que de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.  Les déchets  admis,  qui  ne proviennent pas des départements de la
Drôme ou de l’Ardèche, sont limités à 25 %, déchets utilisés en couverture inclus. »

* Evolution de la zone de chalandise sollicitée

La société ONYX ARA demande l’évolution suivante de la zone de chalandise de son ISDND :
"Le  présent  porter  à  connaissance  a  pour  objet,  à  l’égard  du  Pôle  Stockage  Énergie  (PSE)  de
Chatuzange le Goubet situé au barycentre des trois départements de la Drôme, de l’Ardèche et de
l’Isère, la sollicitation de la modification de l’origine géographique régionale des apports de déchets
non dangereux, en intégrant le département de l’Isère dans le périmètre prioritaire prescrit actuel des
75 % minimum en provenance de la Drôme et de l’Ardèche. Les 25 % maximum restants continueront
de permettre de traiter les déchets en provenance des départements proches du Rhône et de la Loire
ainsi que des autres départements plus lointains de la région AURA (74, 73, 01, 63, 43, 03, 15)."

* Justification de cette demande

La société ONYX ARA rappelle que le volet "déchets" du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes a fixé un
objectif  conforme à  la  réglementation nationale  correspondant  à  une  diminution de    50     %   des  
quantités de déchets enfouies en ISDND entre 2010 et 2025 sur l'ensemble de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

De  ce  fait,  des  baisses  importantes  de  capacité  d’enfouissement  de  déchets  non  dangereux
apparaissent ou vont apparaître dans certains départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
notamment dans les départements de l’Isère, de la Loire et du Rhône.

Cette situation va se tendre avec la fermeture, fin 2025, de l’ISDND exploitée à Cessieu (38) par la
société ONYX ARA, d’une capacité de 50 000 t/an.

C’est  la  raison  pour  laquelle,  en  lien  étroit  depuis  plusieurs  années  avec  le  Conseil  Régional
d’Auvergne-Rhône-Alpes, la société ONYX ARA a demandé une augmentation à 140 000 t/an de la
capacité  d’enfouissement  de  l'ISDND  de  Chatuzange  Le  Goubet.  Cette  augmentation  était
d’ailleurs déjà envisagée en 2020, puisqu’elle a été anticipée dans l’arrêté préfectoral d’autorisation
d’extension du 9 juillet 2020 relative à cette ISDND, à son article 1.2.1.

Pour ce qui concerne le dernier paragraphe de l’évolution de la zone de chalandise demandée : Il
porte sur la réservation, pour la Drôme et l’Ardèche, d’une quantité minimale de 67     500 tonnes   de
déchets  par  an  à  accueillir  dans  l'ISDND  de  Chatuzange  le  Goubet.  L’exploitant  a  fait  cette
proposition, afin de conserver la priorité historique aux apports de déchets drômois et ardéchois.

* Importance de la modification demandée

Il  convient,  en  application  de  l’article  L.  181-14  du  Code  de  l’environnement,  d’apprécier
l’importance  de  la  modification  demandée,  portant  sur  la  zone  de  chalandise  de  l'ISDND  de
Chatuzange Le Goubet :

– Dans le volet  "Impacts  potentiels  de la demande" de son dossier,  l'exploitant rappelle que la
nature des déchets accueillis sera strictement la même qu’actuellement, la nature des risques et
nuisances sera donc identique.
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– Les conditions d’exploitation de l’ISDND restent inchangées.

– Le  trafic  routier  sera  légèrement  inférieur  à  celui  de  l’année  2024,  année  durant  laquelle
l'exploitant était autorisé à accueillir 150 000 tonnes de déchets, alors qu’en 2026, il ne sera autorisé
à en accueillir  que 140 000 tonnes.  Le trafic  routier  sera  donc en baisse de l’ordre de  6 % par
rapport à 2024 et aux années antérieures.

La  modification de la  zone  de  chalandise  aura  par  contre  un  impact  sur  les  émissions  de gaz
carbonique liées au transport de déchets provenant de certains bassins de vie plus éloignés, mais
l’Isère, principal département concerné par la nouvelle zone de chalandise, est relativement proche
de l’ISDND.

2/   É  volution du montant des garanties financières  

La société ONYX ARA fait suite à notre demande du 27 mai 2024 portant sur un nouveau calcul du
montant des garanties financières appliquées à l'ISDND de Chatuzange le Goubet. Ce calcul est
basé sur la méthode forfaitaire et, compte tenu des hypothèses adoptées, aboutit à un montant
global de 14     788     040     €   TTC  .

4 − CONSULTATION EFFECTUÉE

Le Conseil Municipal de la commune de Chatuzange Le Goubet a été consulté sur cette affaire. Au
terme de ses  délibérations  lors  de la  séance du 6  octobre 2025,  il  émet  à l’unanimité  un avis
favorable, d’une part sur l’évolution de la zone de chalandise sollicitée, d’autre part sur le nouveau
montant des garanties financières proposé par la société ONYX ARA.

Le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, également consulté sur cette affaire, a émis, par lettre
du 13 octobre 2025, un avis favorable, mais l'évolution demandée ne serait autorisée qu’à compter
du 1er janvier 2026.

5 – PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

L’arrêté préfectoral du 25 novembre 2025 porte ouverture d’une participation du public par voie
électronique  sur  le  dossier  de demande d'évolution  de  la  zone de chalandise,  présenté  par  la
société ONYX ARA pour son centre exploité à Chatuzange Le Goubet.

Cet arrêté précise que la participation du public se déroulera pendant une durée de 15 jours, du
lundi 8 décembre 2025 au lundi 22 décembre 2025 : Aucune observation n’a été recueillie.

6 – SYNTHÈSE ET PROPOSITION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

La société ONYX ARA nous a adressé, le 29 août 2025, un dossier de porter à connaissance portant
essentiellement sur la modification de l’origine géographique des déchets admis dans son ISDND
exploitée à Chatuzange Le Goubet.

Le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil Municipal de la commune de Chatuzange
Le Goubet ont été consultés sur ce dossier. L'avis du Conseil Régional est favorable, sous réserve que
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l’évolution  demandée  ne  soit  autorisée  qu’à compter  du 1er  janvier  2026.  L’avis  du  Conseil
Municipal de Chatuzange Le Goubet est favorable à l’unanimité.

L’évolution de l’origine géographique des déchets admis dans l'ISDND de Chatuzange Le Goubet n’a
d’intérêt  pour  l’exploitant  que  si  sa  demande  d’augmentation  de  capacité  d’enfouissement  de
déchets à 140 000 t/an dans cette ISDND, présentée le 27 février 2024, est acceptée. C’est le cas :
L’arrêté  préfectoral  notifié  sur  cette  affaire  le  22  octobre  2025  autorise  en  effet  cette
augmentation, à partir du 1er janvier 2026.

L’évolution de la zone de chalandise demandée constitue une modification non substantielle pour
les raisons précisées par l’exploitant dans son dossier.

Ceci étant, l’article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral d’autorisation du 9 juillet 2020 relatif à l'ISDND de
Chatuzange  Le  Goubet  permet  d’augmenter  de  50 000  tonnes,  à  partir  du  1er janvier  2025,  sa
capacité maximale annuelle, sans avoir à instruire un nouveau dossier de demande d’autorisation
environnementale, mais sous réserve (…) de ne pas faire évoluer la zone de chalandise des déchets  .  

Cet élément a donc conduit à considérer la modification de zone de chalandise comme notable,
une participation du public par voie électronique (PPVE) a été organisée, en application de l’article
L. 123-19-2, tel que prévu par l’article R. 181-46 – II : Aucune observation n’a été recueillie.

Enfin, pour ce qui concerne le nouveau calcul du montant des garanties financières proposé par
l'exploitant pour l'ISDND de Chatuzange le Goubet : La réglementation actuelle relative à ce sujet
permet  différentes  approches  pouvant  conduire  à  des  résultats  sensiblement  différents.  Une
réflexion est en cours,  la  société ONYX sera informée prochainement de la suite réservée à sa
proposition.

En conclusion, nous proposons que Madame la Préfète de la Drôme réserve une suite favorable à la
demande d’évolution de la zone de chalandise telle que précisée dans le dossier présenté par la
société ONYX ARA. Un projet d'arrêté préfectoral rédigé à cette fin en application de l'article R.
181-45 du Code de l'environnement figure en annexe au présent rapport. L’avis émis par le Conseil
Régional  Auvergne-Rhône-Alpes est  pris  en compte en n’autorisant cette  évolution de zone de
chalandise qu’à partir du 1er janvier 2026.

Nous  ne  considérons  pas  nécessaire  de  solliciter  l’avis  du  CODERST  sur  cette  affaire,  comme
l’article R. 181-45 sus-mentionné en offre la possibilité.
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